Atelier DEEC-PNDL / Formation du CTNE

TDR GROUPE 1 :
L’EVALUATION ENVIRONNEMENTAL STRATEGIQUE (EES)
Dans une nouvelle région créée au niveau de la zone éco-géographique de la vallée du Fleuve Sénégal, le Programme National de Développement Local finance la réalisation de sous-projets de développement dans les secteurs ci-après :

· santé ;

· hydraulique ;

· élevage.

La zone éco-géographique de la vallée du Fleuve Sénégal correspond pour l’essentiel aux zones riveraines du fleuve où peut s’exercer une agriculture irriguée toute l’année suite notamment à la construction des barrages de Diama et de Manantali.

Le climat est de type sahélien, fortement influencé par les vents chauds (harmattan), avec des températures moyennes mensuelles qui dépassent 30°c.  Les précipitations varient entre 250 et 400mm sur une période de 2 à 3 mois allant de juillet à septembre.  

La vallée du fleuve Sénégal est formée surtout de sable et d’argile à forte hydromorhie qu’on regroupe en deux grands ensembles : le Walo (plaine alluviale) ; le Diéry (substrat argileux).  

Le réseau hydrographique est composé du fleuve Sénégal et du lac de Guiers.  Le Doué et les nombreux marigots rattachés au fleuve, font de la région une zone de méandres notamment dans la basse vallée (Delta et l’île à morphil).

La végétation était marquée autrefois par une grande diversité d’espèces constituant d’importantes forêts galeries de gonakiés  aux abords immédiats du fleuve, de Balanites aegyptiaca, Acacia senegal, Acacia adansonii sur les levées sableuses du fleuve.  Sur les terres hautes du Diéry, on a une végétation pauvre constituée d’une steppe clairsemée où prédominent les épineux principalement les acacias, balanites, boscia, zizyphus et combrétacées.  La strate herbacée est composée de graminées et de petites composées.

Afin de faciliter la prise de décision, l’autorité envisage la réalisation d’une EES et s’appuie sur les groupes de travail pour réaliser cette évaluation. Les tâches à réaliser sont les suivantes :
Étape 1 : Établissement du contexte de l’EES (screening)
· Vérifier le bien-fondé du processus d’EES 
· Clarifier les objectifs de l’EES
· Identifier les acteurs concernés et affectés et planifier leur engagement

Étape 2 : Mise en œuvre de l’EES (scoping)
· Délimiter le champ d’application de l’EES (horizon temporel et champ d’investigation)
· Identifier les options alternatives

· Analyser les effets potentiels des propositions et des options alternatives
· Analyser les capacités de gestion environnementale des acteurs
· Identifier les mesures permettant de renforcer les possibilités et d’atténuer les risques

Étape 3 : Information et orientation du processus décisionnel 

· Formuler des recommandations à l’attention des décideurs

Étape 4 : Suivi et évaluation
· Elaborer un dispositif de suivi/évaluation de la mise en œuvre de l’EES
Plan du rapport
	N°
	Composante

	1
	Contexte et objectifs

	2
	Présentation des secteurs et du champ d’intervention

	3
	Présentation et analyse de la situation (de base, tendancielle)

	4
	Présentation et analyse des capacités de gestion environnementale des acteurs

	5
	Présentation et analyse des effets potentiels des options alternatives

	6
	Recommandations de gestion environnementale et sociale 

· Renforcement des possibilités 

· Atténuation des risques

· Renforcement des capacités

· Suivi/évaluation

	7
	Annexes


